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"La petite maison dans la prairie" : 
cinquante ans de passion pour la série

Il y a près de 50 ans, le 30 mars
1974, le premier épisode de "La

petite maison dans la prairie" était
diffusé. Aujourd’hui encore, la série
continue faire battre le cœur des

téléspectateurs.

Les aventures de la famille Ingalls,
et leurs trois filles, Marie, Laura et

Carrie, le tout dans l’Amérique rurale
de la fin du XIXe siècle, débutaient le
30 mars 1974, il y a cinquante ans.
Alors, à l’évocation de l’anniversaire
de La Petite maison dans la prairie, la
nostalgie est au rendez-vous. "C’est
mon enfance, je pleurais devant La
Petite maison dans la prairie", confie
une personne interrogée par France
Télévisions. Après 10 ans de tour-
nage, le dernier épisode de la série est
diffusé en 1984.
Une des séries les plus rediffusées

Malgré les décennies passées, les
fans sont encore nombreux. En

Californie notamment, le décor a été
entièrement reconstitué, à l’occasion
du 50e anniversaire de cette fiction
culte. La série résiste aussi aux plate-
formes en ligne, et trouve aujourd’hui

encore son public devant le petit
écran. Avec 205 épisodes, La Petite
maison dans la prairie est l’une des
œuvres les plus rediffusées de l’his-
toire de la télévision.

Le PDG de Boeing, Dave Calhoun, 
va démissionner, qualifiant ses problèmes 

avec le 737 Max de « moment décisif »
Son départ intervient alors que

Boeing fait face à une surveillance
plus stricte de la part des régula-

teurs fédéraux au milieu d’une série
de problèmes de qualité et de fabri-

cation.

Le PDG de Boeing, Dave Calhoun,
quittera le géant de l’aérospatiale

d’ici la fin 2024, a annoncé la société
lundi. Boeing navigue dans les
retombées de un incident presque
désastreux impliquant un 737 Max jet
plus tôt cette année et d’autres prob-
lèmes de sécurité qu’il a révélés.

Le l’entreprise a déclaré dans un
communiqué que Calhoun sera rejoint
par Stan Deal, PDG de Boeing
Commercial Aircraftes, qui quitte égale-
ment la société basée à Arlington, en
Virginie. Larry Kellner, le président du
conseil d’administration de Boeing
démissionne également et quittera le
conseil d’administration lors de la réu-
nion annuelle de la société en mai.

La série de départs très médiatisés
intervient alors Boeing fait face à une
surveillance plus stricte de la part des
régulateurs fédéraux après une série
de défauts de qualité et de fabrication
ont été découverts dans les avions de
Boeing. L’année 2024 difficile pour
Boeing a commencé le 5 janvier,
lorsqu’un bouchon de porte a explosé
d’un 737 Max 9 minutes de jet lors
d’un vol d’Alaska Airlines.

“Comme vous le savez tous, l’acci-
dent du vol 1282 d’Alaska Airlines a
été un moment décisif pour Boeing”,
Calhoun a écrit dans une lettre au per-
sonnel. « Nous devons continuer à
réagir à cet accident avec humilité et
une transparence totale. Nous
devrons également inculquer un
engagement total en faveur de la
sécurité et qualité à tous les niveaux
de notre entreprise.”

« Les yeux du monde sont tournés
vers nous et je sais que nous sortirons
de ce moment une meilleure entre-
prise, en s’appuyant sur toutes les

Nous avons accumulé les connais-
sances que nous avons accumulées
en travaillant ensemble pour recon-
struire Boeing au cours des dernières
années », a-t-il ajouté.

Les actions de Boeing étaient
essentiellement stables lundi matin,
après une brève hausse après l’an-
nonce des départs. Les actions de la
société ont chuté de 27 %. en 2024,
faisant l’une des actions les moins per-
formantes du S&P 500.

Calhoun, précédemment membre
du conseil d’administration de Boeing
depuis une dixième année, a été
nommé PDG fin 2019. Il a remplacé
Dennis Muilenburg, qui a lui-même
démissionné sur les talons de une
précédente crise du 737 Max. En
2018, un vol 737 Max 8 de Lion Air
s’est écrasé en Indonésie, tuant 189
personnes. Un avion 737 Max 8
d’Ethiopian Airlines s’est écrasé
quelques mois plus tard, tuant 157
personnes. Le 737 Max 8 a été immo-
bilisé pendant 20 mois alors que les
régulateurs résolvaient les problèmes
liés à leurs systèmes de sécurité.

«Le conseil d’administration a
décidé qu’un changement à la direc-
tion était nécessaire pour restaurer la
confiance dans l’entreprise qui s’ef-
force de réparer les dégâts. relations
avec les régulateurs, les clients et
toutes les autres parties prenantes »,
a déclaré Boeing dans un commu-
niqué à l’époque.

StephaniePope, directrice des
opérations de Boeing, qui est entré
dans ce rôle le 1er janvier après avoir
dirigé Boeing Global Services — réus-
sira à Deal en tant que à la tête de
Boeing Commercial Airplanes, a
déclaré la société. Pope a précédem-
ment été le directeur financier de l’u-
nité commerciale.
Kellner sera remplacé par l’ancien
PDG de Qualcomm, Steve
Mokkenkopf, en tant que président du
conseil d’administration. Mokkenkopf
dirigera le conseil d’administration

dans la sélection du successeur de
Calhoun.

« J’ai pleinement confiance en
cette entreprise et en sa direction — et
ensemble, nous nous engageons à
prendre les bonnes mesures pour ren-
forcer la sécurité et qualité et pour
répondre aux besoins de nos clients »,
a déclaré Mokkenkopf dans un com-
muniqué.

À la suite de l’incident du 5 janvier,
le Conseil national de la sécurité des
transports et l’Administration fédérale
de l’aviation ont lancé des enquêtes
sur la façon dont cela s’est produit,
avec cette dernière agence augmen-
tant la surveillance de Boeing. Le min-
istère de la Justice aurait ouvert une
enquête criminelle plus tôt ce mois-ci.
Et vendredi, le FBI a informé les pas-
sagers que l’incident aurait pu être un
crime dont ils seraient considérés
comme des victimes.

Avec un examen intensifié , Boeing a
été contraint de ralentir sa production de
nouveaux jets, irritant les PDG des com-
pagnies aériennes — dont plusieurs ont
exprimé leur frustration plus tôt ce mois
lors d’un intervention lors d’une con-
férence à New York. La semaine
dernière, plusieurs Les PDG des com-
pagnies aériennes ont commencé à
planifier des réunions avec les directeurs
de Boeing. — y compris Kellner — à
résoudre les problèmes de production.

Boeing et Alaska font face à de
plusieurs procès en suite au vol de
janvier. Vingt-deux passagers qui
étaient à bord du vol d’Alaska Airlines
a déposé un recours collectif contre
les entreprises plus tôt cette année. Et
le 4 mars , trois passagers ont déposé
un procès distinct demandant 1 mil-
liard de $de dommages.

Le Financial Times rapporte que le
syndicat représentant 32 000 tra-
vailleurs de Boeing dans l’État de
Washington, qui a entamé des négoci-
ations contractuelles avec l’entreprise
plus tôt ce mois-ci. est à la recherche
d’un siège à bord de Boeing.



JEUDI 28 MARS  2024 3

Le coordinateur régional pour l'Afrique et conseiller régional pour l'Afrique
australe de Transparency International rencontre le Président Roopun

Le coordonnateur régional pour l'Afrique
et conseiller régional pour l'Afrique aus-

trale de Transparency International, Robert
Mwanyumba, a rencontré mardi  le prési-
dent de la République de Maurice,
Prithvirajsing Roopun, à la State House à
Réduit.

Il était accompagné d'une délégation
composée de représentants de
Transparency Mauritius, dont sa présidente,
Mme Lovania Pertab.

Dans un communiqué, Robert
Mwanyumba a souligné avoir pu évoquer
avec le Président Roopun, diverses ques-
tions clés relatives à la lutte contre la cor-
ruption. Il a souligné qu'avec les prochaines
élections, il est important de rétablir et de
réaffirmer la valeur de l'intégrité ainsi que la
valeur d'un système anticorruption.

Le coordonnateur régional pour l'Afrique
et conseiller régional pour l'Afrique australe
de Transparency International a également
fait remarquer que Maurice a démontré

dans le passé, à travers différentes
mesures politiques et législatives, comment
renforcer différents mécanismes de corrup-
tion.

Il a en outre indiqué que lors de la réu-
nion avec le Président, il a eu l'occasion de
présenter différentes études de cas de
divers pays africains en matière de lutte
contre la corruption, et a informé qu'il avait
également demandé le soutien du
Président sur les pratiques standard
régionales en matière de lutte contre la cor-
ruption.

Quant à la présidente de Transparency
Mauritius, elle a mis en avant les causes
liées à la lutte contre la corruption
défendues par le directeur régional. Elle a
souligné que de la même manière,
Transparency Mauritius milite en faveur de
la lutte contre la corruption en s'intéressant
à des questions telles que le financement
des partis politiques, la promotion du droit à
l'information et l'encouragement des

lanceurs d'alerte.
Mme Lovania Pertab a en outre déclaré

que le but de la visite du coordinateur

régional pour l'Afrique est de voir comment
Maurice peut avancer sur ces questions.

Atelier de sensibilisation NPCC : Donner aux entreprises 
les moyens d'agir grâce à la numérisation

Un atelier de sensibilisation d'une demi-
journée organisé par le Conseil

National de la Productivité et de la
Compétitivité (NPCC) et axé sur l'Enterprise
Go Digital (EGD) s'est tenu mardi à l'hôtel
Gold Crest à Quatre-Bornes.

La Directrice Exécutive du NPCC,
Sandhya Boygah, et d'autres personnalités
étaient présentes à cette occasion.

Dans son discours d'ouverture, Boygah
a souligné l'importance cruciale de la
numérisation dans le monde en évolution
rapide d'aujourd'hui et a souligné son rôle
de catalyseur pour la compétitivité et la
croissance des entreprises. Abordant les
avantages de la numérisation, elle l'a
décrite comme un outil puissant qui ratio-
nalise les tâches administratives et permet
aux dirigeants de se concentrer sur des
aspects essentiels tels que l'expansion de
l'entreprise et la satisfaction des clients.

Sandhya Boygah a donné un aperçu
complet des quatre modules de la plate-
forme Go Digital, à savoir les ventes, qui
permettent de suivre les clients et de géné-
rer facilement des factures ; séance d'in-

ventaire, qui aide au suivi et au contrôle des
stocks ; séance de production, qui soutient
des pratiques d'organisation efficaces ; et le
marketing, qui offre aux entrepreneurs la
possibilité de promouvoir leur entreprise sur

les réseaux sociaux.
En outre, elle a expliqué que pour

accéder à la plateforme Go Digital, les 
utilisateurs doivent s'inscrire au niveau du
NPCC. Une évaluation du match numérique

sera réalisée et ils suivront ensuite un pro-
gramme de préparation selon leur niveau
requis, a-t-elle observé. De plus, elle a
annoncé une offre de formation gratuite de
trois mois par le NPCC pour les petites et
moyennes entreprises (PME) rejoignant la
plateforme Go Digital.

Par ailleurs, elle a informé que les qua-
tre modules de la plateforme Go Digital ont
déjà été installés dans une vingtaine d'en-
treprises à Maurice, tandis qu'une trentaine
d'entreprises sont actuellement en cours de
formation. La directrice Exécutive du NPCC
a également annoncé le développement de
dix modules supplémentaires dans un
avenir proche et a observé que la plate-
forme Go Digital est accessible non seule-
ment à partir d'un ordinateur portable ou
d'un ordinateur, mais également à partir de
téléphones mobiles.

Il est rappelé qu'EGD est un projet dirigé
par le NPCC avec l'aide financière du
Programme des Nations Unies pour le
développement et du gouvernement du
Japon. L'objectif de ce projet est de ren-
forcer la résilience des PME en finançant la
mise en œuvre de solutions numériques. 

Collaboration Japon-Maurice : tournée de presse sur le renforcement des
capacités institutionnelles de réponse aux déversements d'hydrocarbures

Une tournée de presse axée sur le projet
« Renforcement des capacités institu-

tionnelles en matière de réponse aux
déversements d'hydrocarbures », s'est
tenue mardi à Mer Rouge en présence de
l'Ambassadeur extraordinaire et plénipoten-
tiaire du Japon à Maurice, Masahiro Kan.

Le projet a reçu le soutien collaboratif du
ministère de l'Environnement, de la Gestion
des déchets solides et du Changement cli-
matique, aux côtés de la police mauri-
cienne, du Garde-côte national et de divers-
es parties prenantes, avec une aide 
technique fournie par le gouvernement du
Japon par l'intermédiaire de l'Agence 
japonaise de coopération internationale
(JICA). ).

Une présentation du projet a été réalisée
par l'expert de la JICA, MH Kakimoto, ainsi
que par les responsables de l'environ-
nement/responsables supérieurs de l'envi-
ronnement du ministère de

l'Environnement, de la Gestion des déchets
solides et du changement climatique,
Prakash Bundhun et Ibne Al Shanawaz
Purdhun. Suite à cela, un exercice de
démonstration sur le fonctionnement du
barrage flottant a été réalisé.

Dans une déclaration, l'ambassadeur du
Japon a souligné l'importance de préserver
la beauté naturelle de Maurice, soulignant
la nécessité de maintenir la propreté le long
de ses côtes immaculées. Il a souligné l'en-
gagement du Japon à promouvoir le
développement durable à Maurice à travers
des projets de collaboration, citant les
partenariats passés. Réfléchissant à l'inci-
dent de la marée noire de Wakashio en
2020, il a assuré un soutien continu au gou-
vernement mauricien, soulignant la néces-
sité d'une préparation à long terme pour
prévenir de telles catastrophes environ-
nementales.

De plus, M. Kan a déclaré qu'après l'in-

cident de Wakashio, l'aide au développe-
ment a été rapidement augmentée, démon-
trant la solidarité et l'engagement du Japon
à aider Maurice pendant les crises.
L'ambassadeur a en outre plaidé en faveur
de politiques durables pour relever les défis
environnementaux tels que le changement
climatique, soulignant la nécessité d'une

coopération durable entre le Japon et
Maurice. Il a appelé à un partenariat renfor-
cé entre les deux pays pour ouvrir la voie à
un avenir prospère et résilient, en souli-
gnant les avantages mutuels et les objectifs
partagés en matière de conservation de
l'environnement et de développement
durable.
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Terrorisme 
Deux projets d'attentat ont été «déjoués» 

en France depuis début 2024, déclare Gabriel Attal
Après l'attentat de Moscou revendiqué par le groupe dji-
hadiste État islamique, Gabriel Attal a annoncé que des
«moyens exceptionnels» seraient déployés «partout sur

le territoire».

Le premier ministre Gabriel Attal se rend en début
d'après-midi lundi à la gare Saint-Lazare à Paris pour

saluer les forces de l'ordre, dont les militaires de la force
Sentinelle, après le relèvement du plan sécuritaire
Vigipirate à son niveau le plus élevé, a annoncé Matignon.
Gabriel Attal a annoncé lundi que des «moyens exception-
nels» seraient déployés «partout sur le territoire», avec
«4000 militaires supplémentaires» placés «en alerte»,
après l'attentat de Moscou revendiqué par le groupe dji-
hadiste État islamique.
«La menace terroriste islamiste est réelle, elle est forte» et
«elle n'a jamais faibli», a dit le premier ministre lors d'une
visite à la gare Saint-Lazare, à Paris, après le relèvement
du dispositif Vigipirate à son niveau maximal. Il a déclaré
que deux projets d'attentat avaient été «déjoués» en
France depuis le début de l'année.

45 projets d'attentats déjoués 
depuis 2017

Selon le ministère de l'Intérieur à l'AFP, le premier attentat
déjoué remonte au 10 janvier, avec l'interpellation d'une
personne pour un projet visant des «cibles juives» ou une
«boîte de nuit LGBT». Le second, le 5 mars, concernait un
homme de 62 ans pour un projet d'attentat contre des édi-
fices religieux chrétiens, a-t-on indiqué de même source.

«Nous agissons en amont, nous agissons sur tous les
fronts. Notre lutte contre le terrorisme ne se paye pas de
mots. Elle est très concrète et notre main ne tremblera
jamais face au terrorisme, jamais face à l'islamisme», a
ajouté Gabriel Attal, affirmant que 45 projets d'attentats
avaient été déjoués depuis 2017, et que 760 étrangers rad-
icalisés avaient été «reconduits à la frontière» depuis cette
date.
Une réunion organisée par le Secrétariat général de la
défense et de la sécurité nationale, placé sous son autorité,
s'est tenue à midi pour décider des mesures à prendre,
comme après chaque changement de posture du plan
Vigipirate.

Jusqu’à 10.000 soldats engagés
Quand la France était passée à ce même niveau d'alerte
«urgence attentat» après le meurtre de l'enseignant
Dominique Bernard à Arras par un ancien élève radicalisé,
jusqu'à 7000 soldats de la force Sentinelle avaient été
déployés sur le territoire. Le plan Vigipirate a été ensuite
rétrogradé au niveau 2 («sécurité renforcée - risque atten-
tat») en janvier avant d'être de nouveau relevé dimanche
soir.
L'opération Sentinelle a été lancée en janvier 2015, après
l'attentat contre Charlie Hebdo. Jusqu'à 10.000 soldats
(dont 3000 en réserve) peuvent être engagés sur le terri-
toire national, selon le ministère des Armées. Le volume
des soldats déployés n'est pas figé et évolue selon les
besoins.

La Direction générale de la sécurité intérieure réunira de
son côté jeudi matin «l'ensemble des acteurs du ren-
seignement» pour «tirer toutes les conséquences de l'at-
tentat de Moscou», a annoncé lundi Gérald Darmanin.

Sénégal: Diomaye Faye, candidat de la "rupture" 
élu président, rassure les partenaires étrangers

Le vainqueur de la présidentielle au Sénégal, Bassirou
Diomaye Faye, a assuré lundi que son pays resterait
"l'allié sûr et fiable" de tous les partenaires étrangers
"respectueux", lors de sa première apparition publique

depuis l'annonce de sa victoire historique.

Sur le plan intérieur, M. Faye a indiqué que ses
"chantiers prioritaires" seraient "la réconciliation

nationale", la "refondation des institutions" et "l'allègement
sensible du coût de la vie".

"Je m'engage à gouverner avec humilité, dans la trans-
parence, à combattre la corruption à toutes les échelles", a-
t-il déclaré.

En douze présidentielles au suffrage universel, c'est la
première fois qu'un candidat de l'opposition l'emporte dès
le premier tour.

"Les gens ont soif de changement quand on voit ce qui
se passe dans ce pays en matière de corruption, de non-
respect du droit, et celui qui incarnait le plus ce change-
ment, c'est Ousmane Sonko", l'opposant qui a adoubé M.
Faye pour le suppléer après avoir été disqualifié de la
présidentielle, explique à l'AFP El Hadji Mamadou Mbaye,
enseignant-chercheur à l'université de Saint-Louis.

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given - That ASPADIAN LTD, a Global Business
licence  Company, having its registered office at 8th Floor, Ebene
Tower, 52 Cybercity, Ebene, Mauritius is to be removed from the
register of companies under Section 309(1)(d) of the Companies
Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has 
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has 
distributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001. That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar 
of Companies at latest 28 days after the date of publication of 
dissolution.
Anex Management Services Limited
Company Secretary
Date 25 March 2024

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given - That Stratolding, a Global Business
licence Company, having its registered office at 8th Floor, Ebene
Tower, 52 Cybercity, Ebene, Mauritius is to be removed from the
register of companies under Section 309(1)(d) of the Companies
Act 2001.
That the company has ceased to carry on business, has 
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has 
distributed its surplus assets in accordance with its constitution and
Companies Act 2001. That any objection to the removal under
Section 313 of the Companies Act 2001 shall be delivered to the
Registrar of Companies at latest 28 days after the date of 
publication of dissolution.
Anex Management Services Limited
Company Secretary
Date 25 March 2024

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600
My Ref: SC/COM/PET/000522/2021

Spice Finance Ltd 
Petitioner

v/s
Chauvinsingh Ballah

Respondent
Notice is hereby given that on a petition presented by Spice
Finance Ltd, dated 13th August 2021, a Bankruptcy Order has
been made on the 23rd day of November 2023 at 11.10 a.m
against Mr Chauvinsingh BALLAH of Royal Road, Trois Bras,
Surinam and that, by law, the property of the  above-named is now
vested in me.

Persons having in their possession any goods, chattels
and other property whatsoever belonging to the above-named
debtor are warned that they must deliver over same to me.

Notice is also given that the first Meeting of Creditors
of the named debtor shall be held at my office, at the Corporate and
Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedral
Square, Jules  Koenig Street, Port Louis on Wednesday, the 20th
day of March, 2024 at 11.00 hrs.

Dated this: 27th day of February, 2024
V. VIRASAMI

Official Receiver

Ce dernier parle de vote "émotif" plus que de raison,
notamment de la part des jeunes.

M. Faye était donné largement vainqueur de l'élection
sur la base de résultats provisoires publiés dans les médias
et sur les réseaux sociaux.

Mais sa victoire restait suspendue à la reconnaissance
par le candidat du pouvoir Amadou Ba, en l'absence de
publication officielle de résultats agrégés, qui devrait pren-
dre encore quelques jours.

M. Ba a admis sa défaite lundi et appelé son adversaire
pour le féliciter. Le président sortant Macky Sall a égale-
ment félicité le vainqueur.

"Amitié" américaine
Après trois années d'agitation et de crise, le scrutin s'est

déroulé sans incident majeur.
En dépit des tensions des dernières années et d'un report

de dernière minute de l'élection, c'est la troisième fois que le
Sénégal pratique l'alternance dans les urnes depuis son
indépendance de la France en 1960, alors qu'une succession
de coups d'Etat a installé chez ses voisins des régimes mili-
taires renvoyant les élections à une date indéterminée.

La confusion qui a précédé l'élection a donné lieu à de
multiples expressions d'attachement à la pratique démocra-
tique.

"L'engagement du peuple sénégalais en faveur du
processus démocratique fait partie des fondements de
notre profonde amitié et de nos liens bilatéraux forts", a
réagi le porte-parole du département d'Etat américain,
Matthew Miller.

Le scrutin a été suivi avec attention à l'étranger, le
Sénégal étant considéré comme l'un des pays les plus sta-
bles d'Afrique de l'Ouest, secouée par les putschs. Dakar
maintient des relations fortes avec l'Occident, tandis que la
Russie renforce ses positions alentour.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(before the Master and Registrar thereof)

In the matter of:
Taramatee BHAKHOA and ors

PETITIONERS
VERSUS

Bhanumati THAGALEE born BHAKHOA and anor
RESPONDENTS

WARNING is given that the ‘Cahier des Charges’of the judicial sale
of a portion of land of the extent of 204 sq metres (PIN
1218040117) situate at Le Hochet in the district of Pamplemousses
and bounded “du premier cote par une bande de terre longeant
Shivala Lane (3m20cms de large) une reserve 1.50m de large
entre sur 15m33cms et du deuxieme cote par  Noormamode
Nobeebux mesure au long d’un mur en blocs appartenant au voisin
sur seize metres” has ben filed in the Master’s Office on
26/03/2024.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage are
warned that they must exercise their right before the transcription
of the judgement of adjudication failing which they shall forfeit such
right.

Dated this 26th day of March 2024.
Rajendra APPA JALA
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.
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Cyberattaques

Les États-Unis, le
Royaume-Uni 

et la Nouvelle-Zélande
accusent la Chine
En accusant la Chine

d’être derrière plusieurs
cyberattaques contre
leurs institutions poli-

tiques, les gouvernements
américain, britannique et

néo-zélandais ont
déclenché mardi 26 mars
une réaction outrée de

Pékin.

L’État chinois dans le
viseur de plusieurs gou-

vernements. Les États-Unis,
le Royaume-Uni et la
Nouvelle-Zélande ont
accusé Pékin d’être derrière
plusieurs cyberattaques con-
tre leurs institutions poli-
tiques, rapporte l’Agence
France-Presse. Une
démarche apparemment
concertée pour demander
des comptes à la Chine.

L’État chinois dans le
viseur de plusieurs gou-
vernements. Les États-Unis,
le Royaume-Uni et la
Nouvelle-Zélande ont
accusé Pékin d’être derrière
plusieurs cyberattaques con-
tre leurs institutions poli-
tiques, rapporte l’Agence
France-Presse. Une
démarche apparemment
concertée pour demander
des comptes à la Chine.

Le ministère américain
de la Justice a annoncé
avoir inculpé sept Chinois
pour une « prolifique opéra-
tion de piratage informa-
tique à l’échelle mondiale »
pendant 14 ans visant à
contribuer aux « objectifs
d’espionnage économique
et de renseignement
extérieur » de Pékin.

Des cyberattaques 
contre des parlemen-

taires critiques de Pékin
Peu après, le vice-

Premier ministre britan-
nique Oliver Dowden est
venu annoncer devant le
Parlement à Londres que «
des acteurs affiliés à l’État
chinois » avaient commis «
deux cyberactions malveil-
lantes » en 2020 et 2021,
précise l’AFP.

Il a dénoncé des cyberat-
taques contre des parlemen-
taires critiques de Pékin et
contre la Commission élec-
torale du Royaume-Uni. Une
attaque qui avait permis
d’avoir accès à des serveurs
contenant notamment des
copies des registres élec-
toraux avec les données de
40 millions d’électeurs, selon
les médias britanniques.

Dans une annonce
coordonnée, la Nouvelle-
Zélande a accusé un
groupe lié à Pékin d’avoir
piraté en 2021 le système
informatique du bureau de
Parlement en charge de
l’élaboration et la publica-
tion des lois.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of July, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme

Court Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “A Fixed Charge created by Ms. Shyama DHUNPUTH up to an amount of ( « jusqu’à con-
currence de ») Rs. 2,450,000.- (TWO MILLION FOUR HUNDRED AND FIFTY THOUSAND RUPEES ONLY) over the following asset :- 1. Une portion de terrain de la conte-
nance de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX NEUF METRES CARRES ET CINQ/DIXIEMES (499.5 M²), étant le Lot No. 2, située au quartier de la Savanne, lieudit Surinam
et bornée d’après un rapport avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur Ahmad Khadaroo, arpenteur juré, le 02/03/2011, enregistré au Reg ;- B 180/272, comme suit :- (PIN
Number :- 1609130132) Du premier côté, par le Lot No. 3 devant être attribué à Bharduage Dhunputh, sur VINGT CINQ METRES VINGT (25 M 20) ; Du deuxième côté, par un
chemin de sortie commun de TROIS METRES ZERO CINQ (3 M 05) de large, sur VINGT METRES VINGT (20 M 20) ; Du troisième côté, par le Lot No. 1 devant être attribué
conjointement à Kunthi Dhunputh et autres, sur cinq lignes mesurant : (i) DOUZE METRES CINQUANTE (12 M 50), (ii) SOIXANTE CENTIMETRES (0 M 60) ; (iii) CINQ METRES
TRENTE CINQ (5 M 35) (iv) UN METRE DIX (1 M 10) et SEPT METRES SOIXANTE DIX (7 M 70) ; Du quatrième et dernier côté, par la propriété des héritiers Satnarainsing
Dhunputh, sur deux lignes mesurant DIX SEPT METRES (17 M 00) et UN METRES CINQUANTE TROIS (1 M 53). Together with all buildings, constructions and plantations
existing thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without any exception or reservation the whole as morefully described in title deed
drawn up by Ms. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, Notary Public, on the 22/02/2012 registered and transcribed in TV 8383/28. A Fixed Charge created by Ms. ALIARSING
Mayawanti also called ALLIARSING Mayawanti up to an amount of (« jusqu’à concurrence de ») Rs. 1,950,000.- (ONE MILLION NINE HUNDRED AND FIFTY THOU-
SAND RUPEES ONLY) over the following asset :- 2. « Les biens et droits immobiliers ci-après décris dépendant d’un ensemble immobilier dénommé ‘DUNPUTH BUIL-
DING’, érigé sur une portion de terrain de la contenance de HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES CARRES ET QUATRE VINGT CENTIEMES (845.80 M²), située au quar-
tier de la Savanne, lieudit Surinam, Route Royale de Chemin Grenier, le tout plus amplement décrit et aborné au titre de propriété ci-après relaté. (PIN Number :- 1609130057)
Du premier côté, par le Lot No. 2 (devant attribué è Mayawanti Aliarsing), sur cinq lignes mesurant respectivement (i) SEPT METRES SOIXANTE DIX CENTIMETRES (7 M 70
CMS) ; (ii) UN METRE DIX CENTIMETRES (1 M 10 CMS) ; CINQ METRES TRENTE CINQ CENTIMETRES (5 M 35 CMS) ; (iv) SOIXANTE CENTIMETRES (60 CMS) ; et
DOUZE METRES CINQUANTE CENTIMETRES (12 M 50 CMS) ; Du deuxième côté, par un chemin commun de TROIS METRES CINQ CENTIMETRES (3 M 5 CMS) de large,
sur VINGT HUIT METRES SOIXANTE CENTIMETRES (28 M 60 CMS) ; Du troisième côté, par la Route Chemin Grenier « B10 », sur une longueur développée mesurant SIX
METRES VINGT CINQ CENTIMETRES (6 M 25 CMS) ayant une courbe de rayon de QUATRE METRES CINQUANTE CENTIMETRES (4 M 50 CMS) et VINGT ET UN METRES
CINQUANTE CINQ CENTIMETRES (21 M 55) ; Et du quatrième et dernier côté, par la propriété des héritiers Satnarainsing Dhunputh, sur TRENTE QUATRE METRES TREN-
TE CENTIMETRES (34 M 30 CMS). Et un bâtiment en blocs de ciment sous dalles de deux niveau soit un rez-de-chaussée surmonte d’un étage :- Et L’Etat descriptif du sus dit
Ensemble Immobilier a été dressé par deux mil onze 02/03/2011 enregistré au Reg :- B 180/272 :- Le dit immeuble à l’usage commercial se compose d’un rez-de-chaussée et
d’un premier étage et faisant face sur la Route Royale de chemin Grenier. Le dit immeuble est desservi par deux escaliers :- Le premier donnant a un couloir commun situé entre
les emplacements de Monsieur Nojadick Singh Dhunputh et de Madame Cossilah Dhunputh et à l’avant de l’immeuble :- Et le deuxième se trouvant à droite de l’immeuble vue
de la Route Royale ; L’accès aux dits Lots seront desservis par un passage commun ; Deux toilettes/Lavabo :- la première de VINGT TROIS METRES CARRES (23.00 M²) et
la deuxième de VINGT DEUX METRES CARRES ET QUARANTE CENTIEMES (22.40 M²) seront communs aux Lots Nos. 1A à 15A. Lequel Ensemble Immobilier a été depuis
régi par les dispositions des Articles 664 a 664-94 du Code Civil Mauricien et approuve, confirme et ratifie par Madame Mayawanti DHUNPUTH, Madame Rookmeen HURRY-
CHURN, Madame Cossilah ODIT, Monsieur Nojadick Singh DHUNPUTH, Madame Anooradha JUGESSUR, Mademoiselle Shyama DHUNPUTH, Madame Kunthi RAMSAROOP
et Monsieur Bharduage Singh DHUNPUTH, ainsi que le constate un acte de Règlement de Copropriété établi a cet effet par Me. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, notaire sous-
signée, en date du 09/11/2011 enregistré et transcrit au TV 8286/15. Le dit ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété et ayant fait l’objet d’un état descriptif de
division incorporé au règlement de copropriété dressé par Me. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, notaire, le 09/11/2011, enregistré et transcrit le 16/11/2011 au TV 8286/15.
Together with all buildings, constructions and plantations existing thereon and all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever, without any exception or reser-
vation the whole as morefully described in (i) deed of division in kind (DK 99/2010) drawn by Mr. Ahmad A. Khadaroo, Sworn Land Surveyor (duly appointed in virtue of an order
of Her Honour, Mrs. R. Teelock, Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius, dated 18/06/2010 and registered in Reg. B 177/1798) on the 02/03/2011 in Reg. B 180/272
and confirmed by the Supreme of Court of Mauritius on the 21/03/2011 and transcribed in TV 8050/3 and (ii) deed of « Reglement de Copropriete » de L’Immeuble ‘DUNPUTH
BUILDING’ drawn up by Ms. Farzanah Bibi Joomun Boolakee, Notary Public, on the 09/11/2011, registered and transcribed on the 16/11/2011 in TV 8286/15. Depuis la dite dame
Mayawanti ALIARSING veuve du dit Monsieur Baboo Wooday Narainsing DHUNPUTH a fait d’autres améliorations a l’emplacement commercial attribué è elle comme on l’a vu
ci-dessus. DESIGNATION Lot No. 8 (décrit comme le Lot No. 12 au dit rapport) et comprenant :- Un emplacement commercial situé au premier étage de l’immeuble et couvrant
la dalle des Lots 1 à 7 du rez-de-chaussée d’une superficie de SEPT CENT VINGT METRES CARRES (720 M2). Accès au dit Lot se fait par un escalier donnant à un couloir
commun situé entre les Lots 6 et 7 et à l’avant de l’immeuble faisant face  de la Route Royale de Chemin Grenier. Avec une quote part de CINQ CENT QUARANTE TROIS/MIL-
LIEMES (543/1,000 èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. CES FAITS EXPOSES :- La comparante aux présentes a requis le notaire sous-
signé de modifier le Lot No. 8 elle abandonne comme dessus, du sus dit Règlement de Copropriété  relativement à l’immeuble ci-dessus décrit situé au quartier de la Savanne
lieu dit « Surinam » et ce d’après l’Article Neuvième du dit Règlement de copropriété en quinze Lots portant les Nos. 1A, 2A, 3A, 4A, 5A, 6A, 7A, 8A, 9A, 10A, 11A, 12A, 13A,
14A et 15A et ce d’après rapport dressé par Monsieur M. Rafick Doobory, arpenteur juré, en date à la clôture de 14/11/2014, enregistre au Reg :- LS 99/99043930 de la maniè-
re suivante, savoir :- Cette modification enregistrée et transcrite le 24/11/2014 au Volume 201411/001612. (i) Suivant TV 201510/000215, Lot Nos. 2A, 3A, 4A and 5A ont été
vendus et (ii) Observation est ici faite que Lot No. 10A aussi a été vendu suivant TV 201602/000649. Le Lot No. 1A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier
étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de ONZE ET QUATRE-VINGTS CENTIEMES DE METRES CARRES (11.80 M²) ; Une quote part à concurrence de quinze/millièmes
(15/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 6A :-  comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une
superficie intérieur (hors mur) de SEIZE ET QUATRE-VINGT QUINZE CENTIEMES DE METRES CARRES (16.95 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-deux/millièmes
(22/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 7A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage,
d’une superficie intérieur (hors mur) de SEIZE METRES CARRES (16.00 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt/millièmes (20/1,000èmes) de la propriété du sol et de
toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 8A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de DIX NEUF
ET CINQUANTE CINQ CENTIEMES DE METRES CARRES (19.55 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-cinq/millièmes (25/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes
les parties communes y attachées. Le Lot No. 9A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT SEPT ET
QUATRE-VINGT-DIX CENTIEMES DE METRES CARRES ( 27.90 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-cinq/millièmes (35/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes
les parties communes y attachées. Le Lot No. 11A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT QUATRE
ET DIX  CENTIEMES DE METRES CARRES ( 24.10 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-et-un/millièmes (31/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les par-
ties communes y attachées. Le Lot No. 12A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT QUATRE ET DIX
CENTIEMES DE METRES CARRES ( 24.10 M²) ; Une quote part à concurrence de trente-et-un/millièmes (31/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties com-
munes y attachées. Le Lot No. 13A :- comprend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT DEUX METRES CARRES
( 22.00 M²) ; Une quote part à concurrence de vingt-huit/millièmes (28/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 14A :- com-
prend un emplacement commercial, situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT DEUX METRES CARRES ( 22.00 M²) ; Une quote part à concurrence
de vingt-huit/millièmes (28/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. Le Lot No. 15A :- comprend un emplacement commercial,
situé au premier étage, d’une superficie intérieur (hors mur) de VINGT SEPT ET TRENTE CINQ CENTIMES DE METRES CARRES ( 27.35 M²) ; Une quote part à concurren-
ce de trente-cinq/millièmes (35/1,000èmes) de la propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées. OBSERVATION EST ICI FAITE QU’IL EXISTE HUIT COU-
LOIRS D’UNE SUPERFICIE TOTALE DE DEUX CENT QUATRE VINGT TREIZE DECIMAL QUATRE VINGT DIX METRES CARRES (293.90 M²) SERONT COMMUNS AUX
LOTS NOS. 1A à 15A.». 1. Une portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX NEUF METRES CARRES ET CINQ/DIXIEMES (499.5 M²), étant
le Lot No. 2:- Land :- Zoning :- Residential/Commercial ; Site :- The rectangular shaped land has a relatively even topography with frontage of 20.20 metres to a 3.05 metre wide
access road. Surinam Public Road (Chemin Grenier Road B10) is about 35 metres away from subject property. The site is served with all infrastructural utilities and facilities.
Access :- Access to property is by means of a tarred and vehicular road. Services :- Electricity and domestic water supply are available on site. Neighbourhood :- Neighbourhood
mainly consists of semi-luxurious residential buildings in a heavily built-up residential/commercial zone. There is a number of commercial buildings along the public road. All
amenities including public transport are available in the region. Building :- Residential building:- The double storey (ground floor + first floor) residential building is made of rein-
forced concrete frame structure with concrete block walls under a flat reinforced concrete slab roof. Ground & first floors: (a) Area – Ground & first floors: Approximately 325 M²
or 3,497 ft² (as per measurement); (b) State of repair – Fair; (c) Finishes: Flooring: Partly ceramic tiled and partly cement screeded floor; Openings – mainly metal glazed and
partly timber glazed doors and windows. Plastering and paint – Internal and external walls are rendered and painted. Part of external walls on front elevation is cladded with dec-
orative stones. 2. Ensemble immobilier dénommé DUNPUTH BUILDING’, érigé sur une portion de terrain de la contenance de HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES CAR-
RES ET QUATRE VINGT CENTIEMES (845.80 M²) :- Land:- Zoning:- Commercial/Residential; Site:- The rectangular shaped has a relatively even topography with frontage of
21.55 metres to the Surinam Public Road (Chemin Grenier Road B10) and a return frontage of 28.60 metres to a 3.05 metre wide access road. Veeren Road is about 20 metres
away from subject property. The site is serviced with all infrastructural utilities and facilities. Access:- Access to property is by means of a tarred and vehicular road; Services:-
Electricity and domestic water supply are available on site; Neighbourhood:- Neighbourhood mainly consists of commercial buildings along the public road and semi-luxurious
residential buildings in a heavily-up commercial/residential zone. All amenities including public transport are available in the region. Building:- Commercial building/complex:- The
double storey (ground floor + first floor) commercial building/complex – Residence Dhunputh Building – is made of reinforced concrete frame structure with concrete block walls
under a flat reinforced concrete slab roof. Lot No. 8 which has been split into 15 smaller Lots (1A-15A as per Modification de Reglement de co-propriete registered in
TV 201411/001612). As per summary table in site plan submitted to Valuer 5 Lots- lot 2A, 3A, 4A, 5A & 10A have been sold as per TV 201510/000215. First floor:- There
are no partition walls between the Lots (a) Area – Lot 1A – 11.80M² - Quote Part of 15/1000ths Lot 6A – 16.95 M² - Quote Part of 22/1000ths Lot 7A – 16 M² -
Quote Part of 20/1000ths     Lot 8A – 19.55 M² - Quote Part of 25/1000ths      Lot 9A – 27.90 M² - Quote Part of 35/1000ths      Lot 11A – 24.10 M² - Quote Part of 31/1000ths
Lot 12A - 24.10 M² - Quote Part of 31/1000ths      Lot 13A – 22 M² - Quote Part of 28/1000ths      Lot 14A – 22 M² - Quote Part of 28/1000ths      Lot 15A – 27.35 M² - Quote
Part of 35/1000ths (b) State of repair – Poor/Building requires renovation works; (c) Finishes on first floor: Flooring: Mainly plain concrete floor. Openings – Mainly
metal glazed doors and windows Plastering and paint – Internal and external walls are rendered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of The Mauritius Commercial Bank Ltd against Mrs. Shyama DHUNPUTH and Anor.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said property are warned that they must do so before the transcription of the judgment of adju-

dication failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of March, 2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale
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BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of July, 2024
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, (Courtroom
No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr Edith Cavell &
Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une portion de ter-
rain vague de la contenance de SEPT CENT QUARANTE
QUATRE METRES CARRES ET CINQUANTE HUIT/CENTIEMES
(744.58 M2) distraite d’un terrain de la contenance de MILLE
QUATRE CENT QUATRE VINGT NEUF METRES CARRES ET
QUINZE/CENTIEMES (1489.15 m2) [ étant lui-même tout ce qui
reste après distraction de deux portions de terrain, savoir :-La pre-
mière de la contenance de MILLE DEUX CENT SOIXANTE SIX
METRES CARRES ET VINGT SIX/CENTIEMES (1266.26 M2)
vendue suivant titre enregistré et transcrit au TV 8914/59 et La
deuxième de la contenance de HUIT CENT QUARANTE QUATRE
METRES CARRES ET VINGT/CENTIEMES (844.20 M2) vendue
suivant titre enregistre et transcrit au TV 201512/002006. D’une
portion de terrain de la contenance originaire de TROIS MILLE
HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES (3845.00 M2), située au
quartier des Plaines Wilhems lieudit Henrietta. La dite portion de
terrain de la contenance de SEPT CENT QUARANTE QUATRE
METRES CARRES ET CINQUANTE HUIT/CENTIEMES (744.58
M2) présentement vendue est bornée d’après un procès-verbal de
rapport, avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur
Ravindranath BHURTUN, arpenteur juré en date du 03/05/2021,
enregistré au Reg L.S 99/99091912 comme suit :- (PIN
No.1731460132) Du premier côté, par un chemin commun, une
réserve D’UN MÈTRE CINQUANTE CENTIMÈTRES (1.50 M) de
large entre, sur DIX-HUIT MÈTRES QUATRE CENTIMÈTRES
(18.04 M) ;Du deuxième côté, par Bharatee Woottun sur QUA-
RANTE DEUX MÈTRES QUINZE CENTIMÈTRES (42.15 M) ; Du
troisième côté, par M. S. Jafer sur DIX HUIT MÈTRES CINQ
CENTIMÈTRES (18.05 M) ; Et du quatrième et dernier côté, par le
surplus du terrain, sur QUARANTE MÈTRES QUARANTE CINQ
CENTIMÈTRES (40.45 M) Ensemble tout ce qui peut en dépendre
et en faire partie sans aucune exception ni réserve. Le tout plus
amplement décrit au titre en date du 28/06/2021, enregistre et
transcrit le 01/07/2021 au Volume TV 202107/000237. BUILDINGS
AND/OR PLANTATIONS: Location: The site is approached along a
common road untarred access at approximately 220 metres south-
west of its junction with Accacia Road, itself at approximately 380
metres southwest of its junction with La Marie Road (B64) which is
at about 600 metres northwest of its junction with La Marie Water
Treatment Plant at Glen Park.  Site Description The site has an
area of 744.58 square metres as described in the title deed regis-
tered at Volume TV 202107 No 000237 on 1st July 2021 and as per
a Memorandum of Survey drawn by Mr. Ravindranath Bhurtun,
Sworn Land Surveyor on 3rd May 2021 registered at Reg LS 99 No
99091912 with PIN reference 1731460132. The site has a regular
shape and an even topograpghy with a frontage of 18.04 metres to
common road untarred access and maximum depth of 42.15
metres to its eastern boundaries. The site is unfenced and has an
open accessed. All services are available off site. 
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD against
Mr. Lovind POTHEGADOO and Anor.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of March 2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 4th day of

July, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de QUATRE PERCHES (4 Ps)
soit CENT SOIXANTE HUIT METRES CARRES ET QUATRE
VINGT TROIS CENTIEMES (168.83 M²), PIN Number :-
1304380187, située au quartier de la Rivière du Rempart, lieu dit
Goodlands (ayant fait partie de la propriété Mapou Leclezio) et
borné d’après un rapport de description, avec plan figuratif y joint,
dressé par Monsieur Kadafi KOHERATTEE, arpenteur juré, en
date à la clôture du 01/10/2015, enregistré au Reg:- L.S
99/99050260, comme suit:- Vers le Nord-Ouest, par l’axe d’un che-
min commun et mitoyen, sur ONZE DECIMAL ZERO CINQ
METRES (11.05 M); Vers le Nord-Est, par Deokeenanun Fokeerah,
sur QUINZE DECIMAL VINGT QUATRE METRES (15.24 M); Vers
le Sud-Est, par Marie Andrea Adam (épouse de Monsieur Vincent
RIGOBERT), sur ONZE DECIMAL ZERO CINQ METRES (11.05
M); Vers le Sud-Ouest, par Marie Jacqueline Fanfan (épouse de
Monsieur Louis Philippe Lacibelle), sur QUINZE DECIMAL VINGT
QUATRE METRES (15.24 M). Together with all buildings, con-
structions and plantations erected and/or to be erected thereon and
all dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoev-
er, without any exception or reservation the whole as more fully
described in title deed dated 22/10/2018 drawn up by Ms. Vedita
Devi Peerun, Notary Public, registered and transcribed in Vol. TV
201810/002220. ». Land:- Zoning:- Residential. Site:- The rectan-
gular shaped land has a frontage of 11.05 metres to a common and
party road. Reservoir road is about 140 metres away from subject
property. The site is serviced with all infrastructural utilities and
facilities. Access:- Access to property is by means of an untarred
and vehicular road. Services:- Electricity and domestic water sup-
ply are available on site. Neighbourhood:- Neighbourhood mainly
consists of semi-luxurious residential buildings in a moderately
built-up residential area. All amenities including public transport are
available in the region. Building:- (a) Area – Approximately 180 M²
or 1,936.80 ft²; (b) State of repair – Good (c) Finishes: Openings –
Aluminium glazed doors and windows; Plastering and paint –
External walls are rendered  and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against (1) Mr. Thierry Doger RIOUX and (2)
Mrs. Marie Lidy Jessica RIOUX (born NARRAINEN).

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of March,
2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of Sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of

July, 2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une
portion de terrain de la contenance de CENT QUARANTE TOISES
(140 T) soit environ CINQ CENT TRENTE ET UN METRES
CARRES ET QUATRE VINGT TROIS CENTIEMES DE METRES
CARRES (531.83 M²), étant le Lot No. 236, située au quartier de la
Rivière Noire lieu dit Belle Vue, et bornée d’après titre, comme
suit :- Du premier côté, par un chemin de SEIZE PIEDS (16’) soit
QUATRE METRES QUATRE VINGT SEPT (4 M 87) de large, sur
QUINZE METRES VINGT QUATRE (15 M 24) ; Du deuxième côté,
par le Lot No. 235, sur QUARANTE CINQ METRES SOIXANTE
DOUZE (45 M 72) ; Du troisième côté, par le Lot No. 226, sur SEPT
METRES SOIXANTE DEUX (7 M 62) ; Et du dernier côté, par les
Lots Nos. 227 et 237, sur QUINZE METRES VINGT QUATRE (15
M 24) et TRENTE METRES QUARANTE HUIT (30 M 48).
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans
aucune exception ni réserve, le tout plus amplement décrit au titre
en date du 12/02/2004 et transcrit au Volume 5424 No. 40.». There
exists on the above described portion of land a concrete house
under slabs provided with water and electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Sylvain Emmanuel MICHEL &
Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of March,
2024.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)
Of 18, Edith Cavell Street, 
Port Louis.
Attorney in charge of the sale

La justice américaine accorde dix jours à Donald Trump pour verser une
caution réduite à 175 millions de dollars

La date du procès pénal de l’ancien président des Etats-
Unis, lié aux paiements à l’actrice de films

pornographiques Stormy Daniels, a par ailleurs été fixée
au 15 avril.

Un répit de deux semaines. La justice de New York a
accordé, lundi 25 mars, un délai de dix jours à l’ancien

président des Etats-Unis, Donald Trump, pour verser une
caution réduite à 175 millions de dollars.Initialement,
Donald Trump avait jusqu’à lundi pour fournir la garantie
qu’il pouvait payer près d’un demi-milliard de dollars d’a-
mendes, auxquelles il a été condamné au civil, avec ses fils
Eric et Don Jr., pour fraudes financières au sein de leur
empire immobilier Trump Organization dans les années
2010.

Si M. Trump n’apportait pas de caution couvrant au
moins 454 millions de dollars (418 millions d’euros) d’a-
mendes plus intérêts, le patrimoine immobilier de sa famille
devait être saisi et leurs comptes bancaires gelés par la

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600
My Ref: SC/COM/PET/000716/2022

Kalam Luchmun Company Ltd
Petitioner

v/s
Hamud Nooranee Lungut

Respondent
Notice is hereby given that on a petition presented by Kalam
Luchmun Company Ltd, dated 20th September 2022, a
Bankruptcy Order has been made on the 08th day of November
2023 at 10.47 a.m against Mr Hamud Nooranee LUNGUT of 6,
Madras Street, Plaine Verte and that, by law, the property of the
above-named is now vested in me.

Persons having in their possession any goods, chattels
and other property whatsoever belonging to the above-named
debtor are warned that they must deliver over same to me.

Notice is also given that the first Meeting of Creditors
of the named debtor shall be held at my office, at the Corporate and
Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedrale
Square, Jules Koenig Street, Port Louis on Wednesday, the 20th
day of March, 2024 at 11.15 hrs

Dated this: 27th day of February, 2024
V. VIRASAMI

Official Receiver

procureure générale locale, Letitia James, qui les a pour-
suivis en justice en octobre 2022 jusqu’à les faire con-
damner par le juge new-yorkais Arthur Engoron le 16 févri-
er.

Finalement, la justice américaine a opté pour le com-
promis, offrant un délai de dix jours au candidat à l’élection
présidentielle pour réunir une caution de 175 millions de
dollars. Si la somme est réunie dans les temps, la justice
renoncera à saisir le patrimoine de la famille Trump. Une
décision à laquelle Donald Trump promet de se conformer.
« Nous déposerons soit une caution, soit des titres équiva-
lents, soit de l’argent liquide », a-t-il avancé sur ses
réseaux sociaux, assurant n’avoir « rien fait de mal ».

Recours sur recours
Les avocats de M. Trump se disaient dans l’incapacité

de fournir la caution d’un demi-milliard de dollars initiale-
ment réclamée. L’ex-chef de l’Etat avait assuré vendredi
disposer de « près de 500 millions de dollars en liquide,
dont une partie importante est destinée à être utilisée dans
[sa] campagne » contre le président démocrate Joe Biden.
Il a bénéficié aussi vendredi d’une bouffée d’oxygène finan-
cière avec un soutien à l’entrée en Bourse de sa société de
médias, Trump Media & Technology Group, qui pourrait lui
rapporter des milliards de dollars et servir ainsi de cau-
tion.Ses avocats multiplient depuis des mois les recours
pour retarder au maximum ses procès, si possible après la
présidentielle du 5 novembre. Pour son inculpation pénale
concernant les versements faits avant la présidentielle de
2016 à une ex-star du porno, Stormy Daniels, avec qui il
aurait eu une liaison extraconjugale en 2006, le procès
devait commencer lundi, mais a été repoussé le 15 mars
d’au moins un mois, à la suite du versement récent au

dossier de milliers de pages de documents. Le délai de
report a été confirmé ce lundi par l’annonce d’une nouvelle
date de procès fixée au 15 avril.

« Le tribunal conclut que l’accusation a respecté et con-
tinue à respecter ses obligations en matière de communi-
cation de preuves », a affirmé le juge Juan Merchan dans
les motivations de sa décision. Le magistrat a ainsi rejeté
la demande de la défense de lui accorder un délai.

La défense de Donald Trump, 77 ans, avait exigé un
ajournement d’au moins trois mois, le temps d’étudier des
dizaines de milliers de pages de pièces versées en mars à
la procédure. Les avocats veulent aussi attendre que la
Cour suprême à Washington tranche cet été sur la question
de l’immunité pénale présidentielle.

Donald Trump nie toute liaison avec Stormy Daniels,
Stephanie Clifford de son vrai nom. Il a plaidé non coupable
d’accusations de maquillage des comptes de Trump
Organization pour cacher les 130 000 dollars versés en
octobre 2016 afin qu’elle taise un rapport sexuel consenti
dix ans plus tôt, alors qu’il était marié avec Melania Trump.



JEUDI 28 MARS  2024 7

France-Chili (3-2) 
Les Bleus se reprennent 
à trois mois de l'Euro

Tout n'a pas été parfait, mais au moins ils
ont gagné. Indignes de leur statut de
vice-champions du monde, lors de la

claque reçue contre l'Allemagne (0-2), le
week-end dernier, les Bleus se sont
relancés, mardi 26 mars, pour leur

dernière sortie avant l'annonce de la liste
pour l'Euro 2024, le 16 mai sur TF1. Pas
totalement rassurants, ils ont réagi, à

Marseille, en venant à bout du Chili (3-2). 

Comme face à la Mannschaft, les
hommes de Didier Deschamps

n'avaient pas pris le match pour le bon bout.
Ils ont été surpris d'entrée par un but de
Marcelino Nunez (6e, 0-1). Mais, cette fois,

ils ont eu le mérite de relever la tête.
Youssouf Fofana (19e, 1-1) et Randal

Kolo Muani (26e, 2-1), qui ont gagné tous
les deux des points en vue du championnat
d'Europe, ont d'abord permis à l'équipe de
France de se reprendre. Avant qu'Olivier
Giroud (73e, 3-1), auteur de son 57e but en
sélection, ne la mette à l'abri. Du moins
c'est ce qu'il croyait, jusqu'à la réduction du
score de Dario Osorio (82e, 3-2), finalement
sans conséquence. 

Une copie plus convaincante qu'à Lyon,
il y a trois jours - il aurait été compliqué de
faire pire, de l'aveu des Bleus - mais pas
flamboyante non plus. Outre les blessures
de Jonathan Clauss et Eduardo
Camavinga, au rayon des mauvaises nou-

velles, on retiendra les deux buts encaissés
pour la troisième fois d'affilée et un Kylian
Mbappé de nouveau discret et maladroit.

Mais, ce soir, l'essentiel est ailleurs : il fallait
gagner pour préparer l'Euro sereinement, ils
l'ont fait.

Les Three Lions ont eu chaud. Trois jours
après leur défaite face au Brésil à

Wembley (0-1), les Anglais ont failli con-
naître le même sort face à la Belgique,

portée par un doublé de Youri Tielemans.
Mais, au bout du bout du temps addition-
nel, Jude Bellingham a égalisé pour éviter

l'impair aux siens (2-2). Les Anglais,
parmi les favoris de l'Euro, ne sortent pas

renforcés par cette trêve.

Quand ça ne va pas, faites appel à Jude
Bellingham. Grâce à un but à la

dernière minute de son milieu offensif,
l’Angleterre a évité une deuxième défaite de
rang face à la Belgique (2-2). Des Diables
Rouges qui peuvent remercier un grand
Matz Sels, sauveur à plusieurs reprises,
notamment face à Kobbie Mainoo. 18 ans
et déjà maître à jouer de son équipe ce
mardi soir, le jeune joueur de Manchester
United est sorti sous les applaudissements
de Wembley.

Pour sa deuxième sélection sous la
tunique blanche, le jeune milieu a
longtemps organisé les offensives des
siens. De la précision dans les transmis-
sions, mais aussi de l’audace. Une pre-
mière fois lors de cette transmission pour
Jude Bellingham à la 17e, qui a permis, au
bout de l’action, d’obtenir un penalty, trans-
formé par Ivan Toney (1-0). 

Sels plus concentré que pickford
Convainquant dans le jeu, Mainoo a vu

Matz Sels l’empêcher de parfaire sa presta-

tion à la 66e. Sur une sortie rapide, l’ancien
portier de Strasbourg, a, comme tout le long
de cette rencontre amicale, sauvé les siens.
Dans une équipe dominée, le portier de 32
ans s’est montré impérial face à Bellingham
(45e+2) et Bowen (63e).

De l’autre côté de la pelouse, son homo-
logue anglais n’a pas gagné de point ce
soir. Coupable d’une erreur de relance,
Jordan Pickford est à l’origine de l’ouverture
du score de Youri Tielemans (36e).
Seulement 3 tirs cadrés et 2 buts encais-

sés, bien que loin d’être seul fautif. Sur le
deuxième but des Belges, c’est Lewis Dunk
qui s’est montré généreux sur une glissade
au profit de Romelu Lukaku. La suite, un
superbe centre de l'extérieur du pied et un
doublé de Tielemens, seul dans la surface.

Stones blessé à son tour
Deux erreurs payées cash pour des

Anglais qui évitent de peu une nouvelle
défaite après le revers contre le Brésil
samedi. Les Three Lions peuvent égale-

ment remercier Lukebakio et son manqué à
la 92e alors que le Sévillan était seul face
aux buts de Pickford. 

Mais malgré le soulagement, Gareth
Southgate peut regretter un nouveau blessé
en la personne de John Stones, touché à la
cheville. Après Walker, Manchester City
perd un deuxième joueur alors que le quart
de finale contre le Real Madrid approche.
Une aubaine pour un certain Jude
Bellingham…

Jude Bellingham évite une nouvelle défaite à l'Angleterre face à la Belgique (2-2)

Amical : le Brésil arrache un nul spectaculaire contre l'Espagne (3-3)
Les spectateurs du Santiago-
Bernabéu n'ont certes pas vu

l'Espagne s'imposer. Mais le moins
que l'on puisse dire, c'est qu'ils en
ont eu pour leur argent. La Roja et
le Brésil se sont neutralisés ce
mardi soir, à l'issue d'un match

amical haletant et riche en
rebondissements (3-3). Rodri a

inscrit un doublé sur penalty, mais
Lucas Paqueta a égalisé dans le

temps additionnel pour les
Auriverde.

Il n’y a eu d’amical que le nom.L’Espagne et le Brésil se sont quit-
tés sur un match nul (3-3) mardi soir
au stade Santiago-Bernabéu. Mais
les deux sélections ont livré un spec-
tacle d’une grosse intensité avec
trois penalties, tous transformés au

final. Des armadas de sortie,
quelques bijoux mais aussi des car-
tons… Il y a eu du jeu devant un pub-
lic espagnol qui doit se contenter que
d’un nul et d’une défaite sur la
fenêtre internationale…A trois mois
de l’Euro.

Il n'y avait plus eu de rencontre
entre l'Espagne et le Brésil depuis
2013. Avec le spectacle proposé, on
regrette que cette confrontation soit
aussi rare. Surtout que le duel était
truffé de petites histoires : le brassard
de capitaine du Brésil pour Vinicius
Jr, qui n'avait pu retenir ses larmes la
veille en s'exprimant sur la lutte anti-
racisme, le doublé d’un Rodri qui sor-
tait d’un drame familial ou encore le
deuxième but en deux matches avec
la Selecao pour le jeune Endrick (17
ans), le tout dans son futur stade…
Bref, il y avait de quoi vibrer.
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AMICAL 
L'Allemagne confirme face aux Pays-Bas (2-1)

En mars, l'Allemagne aura fait le plein de
confiance. Trois jours après s'être

imposés en France (0-2), les hommes de
Julian Nagelsmann ont disposé des Pays-
Bas (2-1), ce mardi à Francfort. Menés
rapidement dans la rencontre, les

Allemands ont renversé la situation grâce
à des buts de Maximilian Mittelstädt et de
Niclas Füllkrug. De quoi engranger de la

sérénité avant l'Euro 2024.

L’Allemagne prend rendez-vous en juin
prochain. La Mannschaft s’est logique-

ment imposée à domicile face aux Pays-
Bas (2-1). Surpris en début de match par
une volée de Joey Veerman (4e), les
joueurs de Julian Nagelsmann n’ont pas
paniqué et sont revenus vite à la marque
grâce au premier but en sélection de
Maximilian Mittelstädt (11e). L’entrant Niclas
Füllkrug, d’un but peu académique, a donné
la victoire aux siens en fin de rencontre
(85e). Dans un duel d’outsiders à la victoire
finale lors du prochain Euro, l’Allemagne a
pris l’ascendant.

Le bijou de Mittelstädt
Pourtant piquants dès les premières

secondes face aux Bleus, les Allemands se
sont fait surprendre en tout début de match,
lorsque Memphis Depay a débordé un
Jonathan Tah déboussolé avant de servir
Joey Veerman à l’entrée de la surface. La
reprise de volée de ce dernier a fait mouche
(4e). Fautif sur cette action, Maximilian
Mittelstädt a pris ses responsabilités moins
de 10 minutes plus tard. Servi par Jamal
Musiala après un corner joué rapidement, le
défenseur de Stuttgart a trouvé la barre ren-
trante d'une jolie frappe pour remettre

l’Allemagne dans le match (11e).
Les Pays-Bas ont repris le contrôle de la

rencontre petit à petit, après avoir laissé
passer l’orage. Donyell Malen a constam-
ment posé des problèmes à la défense
adverse, tout comme Memphis Depay. Le
premier a eu deux belles opportunités de
but. Un premier tir du bout du pied mal
dégagé par Marc-André ter Stegen (18e)
puis un service de la tête de Matthijs de
Ligt, parfaitement dégagé par Ilkay

Gündogan en corner (33e). Les
Néerlandais ont péché offensivement, à
l’image de ce tir manqué de Memphis
Depay, parfaitement servi par Malen au
point de penalty. Mais sa reprise est passée
au-dessus des buts de Ter Stegen (61e).

Füllkrug, entrée gagnante
C’est bien le coaching de Julian

Nageslmann qui a remis la Mannschaft
dans le match. Jamal Musiala a d’abord
obligé Bart Verbruggen à l’arrêt sur un tir

puissant, bien servi par Thomas Müller
(76e). La légende du Bayern s’est égale-
ment démarquée avec une frappe enroulée,
repoussée par le gardien de Brighton (83e).

Le but plein de réussite de Niclas
Füllkrug, sur corner (85e), validé après
recours à la goal-line technology, a parfaite-
ment conclu le premier rassemblement des
Allemands en 2024 : deux victoires en deux
matchs et des enseignements, à 80 jours
du début de leur Euro.

Algerie  3  l'Afique   du  sud  3
Des buts, du spectacle, mais pas de vainqueur entre l’Algérie et l’Afrique du Sud
L’Algérie recevait l’Afrique du Sud ce
mardi 26 février, lors de la deuxième
journée des « Fifa Series », nouveau
tournoi amical. Après un match à

rebondissements, les deux équipes ne
sont pas parvenues à se départager (3-3).

Après une première victorieuse pour
Vladimir Petkovic sur le banc des

Fennecs, l’Algérie n’a pas réussi à se
défaire de l’Afrique du Sud ce mardi 26
mars à Alger (3-3). En deuxième match des
« Fifa Series », le spectacle a été au ren-
dez-vous, surtout grâce à la fébrilité défen-
sive des deux équipes.

L’Algérie a ouvert le score contre le
cours du jeu. Après avoir été sauvés par la
barre dès l’entame, les Fennecs ont pris les
devants grâce à une frappe de Benzia bien
placée au pied du premier poteau (22', 1-0).
Mais derrière, les Bafana Bafana ont bien
réagi. Sur une perte de balle plein axe de
Brahimi, Zwane a joué un bon une-deux
pour tromper Zeghba (34', 1-1). L’attaquant
s’est ensuite offert un doublé juste avant le
repos, sur un superbe enchaînement con-
trôle orienté pied droit, frappe enroulée pied
gauche (45'+5, 1-2).

Le bijou de Benzia
Au retour des vestiaires, c’est au tout de

Williams, le gardien sud-africain, de faire un
cadeau. Sa relance directement sur Benzia
a permis aux Fennecs d’égaliser, grâce à
Brahimi (53', 2-2). Dans un match totale-
ment débridé, les visiteurs ont repris l’avan-
tage sur une frappe de Mokwana, déviée
par son attaquant Rayners (66', 2-3). Mais
les Fennecs ont de la ressource, en Benzia,
dans un état de grâce, a inscrit le but de la

soirée. Dans la surface, il s’est levé le bal-
lon sur son contrôle, avant de reprendre
avec un ciseau retourné pour égaliser à
nouveau (70', 3-3).

Derrière, aucune des deux équipes n’est
parvenue à reprendre le dessus, malgré
des situations. Avec six buts, le spectacle a
été au rendez-vous. Et au stade Nelson
Mandela, l’Algérie et l’Afrique du Sud se
sont quittées bonnes amies.

Les temps forts du match
22' ⚽ But de Benzia pour l’Algérie ! Brahimi
fixe et sert Benzia à l’entrée de la surface,
légèrement à droite. L’attaquant résiste au
retour de Mokoena et frappe du pied

gauche au premier poteau. Williams est
battu, 1-0 pour les Fennecs !

34' ⚽ But de Zwane pour l’Afrique du Sud !
Brahimi perd le ballon devant sa surface
dans un duel avec Mokoena. Zwane sert
Mayambela sur sa droite, qui lui remet pour
éliminer Zeghba. Le Sud-Africain conclut de
près, 1-1 !
45'+5 ⚽ But de Zwane pour l’Afrique du
Sud ! Quel but de Zwane ! Lancé sur la
droite de la surface, il réalise un contrôle
orienté qui élimine Madani, et enchaîne
avec une frappe enroulée du pied gauche
superbe qui vient se loger dans la lucarne

opposée de Zeghba, avec l’aide de la barre
! 1-2 pour l’Afrique du Sud juste avant la
pause !

53' ⚽ But de Brahimi pour l’Algérie ! Quel
cadeau de Williams ! Le gardien relance
directement à l’entrée de la surface sur
Benzia, qui s’avance avant de servir
Brahimi. Le capitaine des Fennecs ajuste
sa frappe pour éviter les défenseurs et
égaliser, 2-2 !

66' ⚽ But de Rayners pour l’Afrique du Sud
! À peine entré en jeu, Mokwana est lancé
sur le côté gauche, il rentre dans la surface,
crochète Madani et frappe. C’est légère-
ment dévié par Rayners, et Zegbha est pris
à contre-pied ! Les Algériens réclament une
déviation de la main, mais le but est bien
validé ! 2-3 pour les visiteurs !

70' ⚽  But de Benzia pour l’Algérie ! But
extraordinaire de Benzia ! Bakrar est lancé
sur la droite. Il crochète derrière son pied
d’appui et sert en retrait Benzia, qui se lève
le ballon sur son contrôle et reprend immé-
diatement en ciseau retourné ! Geste
exceptionnel de l’Algérien, qui s’offre un
doublé et égalise, 3-3 !
C'est terminé à Alger, match nul entre

les deux équipes (3-3) !
Pas de vainqueurs dans ce match

animé, auréolé de six buts. Benzia et
Zwane se sont offert un doublé, dont un but
exceptionnel pour l'attaquant des Fennecs.
La fébrilité défensive sera l'un des chantier
de Vladimir Petkovic.


